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Résumé 

Dans un contexte où la pression pour faire reprendre le travail aux personnes malades de 
longue durée s’accroit, cette étude s’intéresse à la manière dont ces personnes vivent leur 
retour au travail. 

Plus précisément, cette étude investigue si les personnes qui recommencent à travailler après 
une période d’incapacité se sont senties discriminées, en raison de leur incapacité, lorsqu’elles 
ont repris. Ensuite, nous examinons les effets potentiels de cette discrimination vécue, sur leurs 
perceptions en termes d’avenir professionnel, et sur leur risque de rechute en incapacité. Enfin, 
les personnes d’origine étrangère étant plus susceptibles d’être victimes de discrimination au 
travail que les personnes d’origine belge, nous examinons également si elles sont plus 
négativement affectées par ce type de discrimination. 

Afin de répondre à ces questions de recherche, une enquête longitudinale (un questionnaire 
administré à deux reprises, avec un délai de huit mois) a permis de recueillir le point de vue 
de 506 répondant·es, à partir desquelles des analyses de régression ont été effectuées.

Les résultats montrent qu’un certain nombre de personnes perçoivent de la discrimination 
lorsqu’elles reprennent le travail, en raison du fait qu’elles ont été en incapacité de travail. 
Cette discrimination vécue va ensuite négativement influencer la manière dont elles perçoivent 
leur avenir professionnel, et ce d’autant plus lorsqu’elles sont d’origine étrangère. Indirectement, 
ces processus peuvent contribuer à un risque de rechute en incapacité de travail plus élevé 
pour les personnes d’origine étrangère.
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Ces résultats permettent de mieux comprendre le contexte dans lequel les personnes 
reprennent le travail après avoir connu une période d’incapacité en raison d’une maladie, et 
les raisons qui peuvent contribuer à leur rechute en incapacité. 

Sur base de ces résultats, diverses recommandations sont formulées afin de favoriser un retour 
au travail durable et de qualité. 

Mots-clés : Incapacité de travail, perception de l’avenir professionnel, discrimination, origine, 
rechute en incapacité, étude quantitative, analyse longitudinale, enquête
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Introduction

La croissance très rapide ces dernières années du nombre 
de personnes malades de longue durée (526.507 en 2023, 
contre 221.417 en 2004) (INAMI, 2024) a fait de l’incapacité 
de travail une question politique de premier plan. Depuis 
plusieurs années, le gouvernement belge prend ainsi des 
mesures visant à remettre une partie de ces personnes au 
travail. Cependant, la question se pose de savoir comment 
le marché du travail belge peut les réintégrer. Car si les 
mesures du gouvernement visent à responsabiliser tous 
les acteurs et actrices du retour au travail, les personnes 
qui souhaitent reprendre le travail après une période d’in-
capacité peuvent se heurter à différents obstacles. Par 
exemple, il reste difficile pour beaucoup, d’obtenir des 
aménagements indispensables pour leur état de santé 
(Henry, Avalosse, & Vancorenland, 2024). Un autre obsta-
cle est la discrimination qu’elles peuvent subir en raison 
de leur absence pour incapacité de travail. D’après le 
Professeur Baert : « (…) les personnes qui reprennent le 
travail chez le·la même employeur·euse après une longue 
maladie ont moins de chances d’être promues tout au 
long de leur carrière. En outre, elles courent un plus grand 
risque d’être licenciées après la période pendant laquelle 
elles sont légalement protégées » (Vandamme, 2024, notre 
traduction). 

Malgré ce constat, à l’exception de quelques études 
dans le contexte du recrutement (par exemple, Baert, De 
Visschere, Schoors, & Omey, 2016; Sterkens, Baert, Roo-
man, & Derous, 2021), la discrimination vécue en raison de 
l’incapacité, spécifiquement lors du retour au travail, a été 
peu étudiée jusqu’à présent. Ce sont justement ces situa-
tions - où les individus rapportent avoir été victimes d’un 
traitement différencié négatif en raison de leur incapacité 
de travail lorsqu’ils ont repris le travail – qui feront l’objet 
de notre étude. Le premier objectif de cette étude est de 
quantifier l’ampleur de ce phénomène en Belgique : nous 
étudierons combien de personnes, parmi celles interro-
gées, ont vécu ce type de discrimination lorsqu’elles ont 
repris le travail.

Par ailleurs, même lorsque la personne reprend le travail 
après une période d’incapacité, rien ne garantit que cette 
reprise du travail s’inscrive dans la durée. Pour la reprise 
du travail après avoir connu un trouble mental, les taux de 

rechute en incapacité peuvent aller de 13 à 26% selon les 
études scientifiques (Nielsen, Yarker, Munir, & Bültmann, 
2018 ; Massart, Mesters, & Bugli, 2023 ; Corbière M., et al., 
2024). Cette rechute en incapacité peut être douloureuse 
pour l’individu et pour son entourage, non seulement en 
termes de santé, mais aussi au niveau financier. Il est donc 
important d’étudier les facteurs prédictifs de la rechute en 
incapacité. Dès lors, le deuxième objectif de cette étude 
est d’identifier les effets de la discrimination vécue lors 
du retour au travail, sur la perception de l’avenir profes-
sionnel et sur le risque de rechute en incapacité. 

Enfin, différentes études ont déjà démontré que les per-
sonnes d’origine étrangère sont victimes de discrimination 
sur le marché du travail belge (taux d’emploi plus faibles, 
emplois de moindre qualité) (Baert, 2014; UNIA, 2022). 
Dans cette étude, nous examinerons si les effets de la 
discrimination lors du retour au travail varient en fonction 
de l’origine des personnes. Plus précisément, le troisième 
objectif de cette étude est d’examiner si la discrimination 
vécue en raison de l’incapacité a des effets plus négatifs 
sur les personnes d’origine étrangère. 

1. Revue de la littérature 

Avant de présenter la méthode et les résultats de l’enquête 
réalisée, nous présentons quelques études relevées dans 
la littérature scientifique, qui ont investigué la question de 
la discrimination en raison de l’incapacité de travail (sec-
tion 1.1.), ses effets (section 1.2.), et la double discrimina-
tion subie par les personnes d’origine étrangère en situa-
tion de handicap ou de maladie (section 1.3.).

1.1. La discrimination en raison de 
l’incapacité de travail 

1.1.1. Discrimination en raison d’une incapacité pour 
trouble psychique

Des études réalisées en Belgique ont montré que révéler un 
historique de burnout (Sterkens, Baert, Rooman, & Derous, 
2021), ou de dépression1 (Baert, De Visschere, Schoors, & 

1 Notons que le comportement de discrimination dans cette étude variait selon le sexe du recruteur : il n’était significatif, et n’affectait donc négativement, que les 
décisions de recrutement prises par les recruteurs masculins.
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Omey, 2024) durant une procédure de sélection, diminue 
les chances d’embauche du·de la candidat·e. Selon Ster-
kens et al. (2021), ce sont des perceptions négatives que 
les employeur·euses ont des personnes ayant vécu un bur-
nout, par exemple le fait qu’elles auraient besoin d’adap-
tations, qu’elles auraient des collaborations moins plai-
santes avec les autres, une moins bonne santé, ou qu’elles 
seraient moins capables de travailler sous pression, qui 
expliqueraient la moins grande probabilité des candidat·es 
ayant vécu un burnout, d’être invité à une interview. 

Des études réalisées dans d’autres pays, comme l’Aus-
tralie (Reavley, 2017), le Royaume-Uni (Kemp & David-
son, 2010) ou le Canada (Lyubykh, Turner, Barling, Reich, 
& Batten, 2021) ont également montré que les personnes 
en incapacité qui entament des démarches pour retrou-
ver un travail, se heurtent à des préjugés et des attitudes 
négatives dans leur environnement de travail, en raison 
de leurs problèmes de santé (antérieurs). En particulier, 
les personnes souffrant (ou ayant souffert) de ces troubles 
qui reprennent le travail, se sentent moins soutenues de 
la part de leur environnement de travail lors cette reprise 
(Boštjančič & Koracin, 2014), voire se sentent socialement 
exclues au travail (Frank, et al., 2022).

D’autres types de discrimination vécue par des personnes 
ayant des problèmes de santé mentale au travail sont le 
traitement dédaigneux ou le manque de compréhension 
de la maladie, le fait de s’être vu contraint de changer de 
responsabilités ou de se voir refuser des opportunités au 
travail, et le fait de ne pas bénéficier d’aménagements rai-
sonnables demandés pour tenir compte de leurs problèmes 
de santé mentale (Reavley, 2017). Des chercheurs·euses 
américain·es (Baldwin & Marcus, 2006) ont estimé qu’en-
viron 20% des travailleur·euses avec un trouble mental in-
terrogés, ont rapporté avoir vécu un type de stigma lié au 
travail, comme s’être vu·e refuser un emploi (3,1%), une 
promotion (2,8%) ou une formation (1,4%). 

1.1.2. Discrimination en raison d’une incapacité pour 
trouble physique

Concernant des maladies au niveau physique, comme 
les cancers, des études ont montré que les personnes en 
ayant souffert peuvent être victimes de discrimination, tant 
lors de la recherche d’un emploi, que lors du retour au tra-
vail. Une étude menée en Belgique a ainsi montré qu’une 
interruption d’emploi sur le CV en raison d’un cancer nuit 
aux chances de recrutement (Baert, Caers, De Couck, 
Sharipova, & Sterkens, 2023). Selon les chercheur·euses, 

la crainte que les personnes ayant eu un cancer soient de 
nouveau absentes en raison d’une maladie, pourrait expli-
quer leurs moindres chances d’être recrutées. 

Une autre étude réalisée en Belgique (Tiedtke, et al., 2012) 
et une revue de la littérature (Tiedtke, de Rijk, Dierckx de 
Casterlé, Christiaens, & Donceel, 2010) ont quant à elles 
démontré que certaines femmes ayant (eu) un cancer 
du sein se sont senties soutenues par leurs collègues 
et supérieurs lorsqu’elles ont repris le travail, tandis que 
d’autres ont été confrontées à des attitudes de discrimi-
nation. C’était notamment le cas lorsque leurs collègues 
ne connaissaient pas le diagnostic, et étaient étonné·es 
d’apprendre que la personne a eu une absence du travail 
de si longue durée (Tiedtke, et al., 2012). Selon une étude 
réalisée en France, ce sont les femmes qui bénéficiaient 
d’aménagements du travail, qui ne se sentaient pas sou-
tenues par leurs collègues, et/ou qui étaient retournées au 
travail par crainte de le perdre, qui étaient plus suscep-
tibles de se sentir discriminées (De Azua, et al., 2022). 

1.2. Les effets négatifs de la 
discrimination au travail

Plusieurs études ont montré que des actes de discrimina-
tion ou d’exclusion sociale au travail ont des effets né-
fastes sur la santé et le bien-être. Ainsi, le fait de se sentir 
exposé à de la discrimination sur le lieu de travail est as-
socié à un risque élevé d’absentéisme (Clark, et al., 2021), 
une moins bonne santé physique et émotionnelle (pour les 
femmes), plus de stress et moins de satisfaction au travail 
et dans la vie, plus de maladies chroniques et de dépres-
sion, d’anxiété et d’idées suicidaires (Xu & Chopik, 2020) et 
moins de bien-être et de résilience (Stratton, Player, Dahl-
heimer, Choi, & Glozier, 2020).

Quelques études se sont penchées sur les effets de la dis-
crimination spécifiquement sur base d’une maladie, et la 
santé. Elles ont trouvé que la discrimination au travail en 
raison d’un trouble mental est courante dans de nombreux 
pays. Les personnes qui en souffrent renoncent parfois à 
postuler pour un emploi, une formation ou un stage, en 
raison de la crainte d’être discriminées (Brouwers, et al., 
2016), et celles qui se sentent excluent socialement au tra-
vail en raison d’un trouble mental sévère ont un risque plus 
grand d’absentéisme (Frank, et al., 2022). 

Pour les personnes ayant repris le travail après un cancer, 
les perceptions négatives à leur égard peuvent engendrer 
chez elles une baisse de leur confiance en elles, de l’au-
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to-stigmatisation, des sentiments de culpabilité ou de 
honte, une tendance à minimiser leur maladie, et à éviter 
de demander des aménagements du travail dont elles au-
raient besoin (Stergiou-Kita, Qie, Yau, & Lindsay, 2017). Ces 
perceptions peuvent aussi conduire à de la discrimination 
sur le lieu de travail, notamment en termes de harcèle-
ment, de perte d’emploi ou encore de limitations dans les 
possibilités d’avancement dans la carrière (Stergiou-Kita, 
Qie, Yau, & Lindsay, 2017), ou un risque accru de chômage, 
de retraite anticipée et une moins grande probabilité 
d’être réemployé (Mehnert, 2011).

1.3. La double discrimination : sur base 
de l’origine et de l’incapacité/
maladie, dans le monde du travail

Les études sur la discrimination au travail sur base de l’ori-
gine sont assez nombreuses. Que ce soit en Belgique ou 
dans d’autres pays, comme en Allemagne ou aux États-
Unis, ces études ont montré que des candidatures pour 
un emploi avec un nom ‘natif’ reçoivent plus de rappels 
que les candidatures avec un nom ‘non-natif’ (Baert & De 
Pauw, 2014). Selon une méta-analyse, les membres de mi-
norités ethniques devaient envoyer environ 50% de CV de 
plus que des candidat·es de la majorité ethnique de même 
niveau de qualification, pour être invités à un entretien 
d’embauche (Zschirnt & Ruedin, 2016). 

Non seulement les chances d’embauche des personnes 
d’origine étrangère sont moins élevées, mais une fois 
embauchées, elles sont aussi plus susceptibles d’être 
victimes de comportements de discrimination au travail, 
comme par exemple, être exclues de réseaux sociaux im-
portants, ou être moins bien rémunérées (Lippens, Baert, 
Ghekiere, Verhaeghe, & Derous, 2022). En Belgique, UNIA 
(2022) fait les mêmes constats : en comparaison aux per-
sonnes d’origine belge, les personnes d’origine étrangère 
ont des taux d’emploi plus faibles, occupent des postes 
moins durables et moins qualitatifs, et sont moins bien ré-
munérées, et ce d’autant plus lorsqu’elles ont plus de 55 
ans, sont des femmes, des mères, et/ou des migrant·es ré-
centes (UNIA, 2022).

Les conséquences de cette discrimination en raison de 
l’origine, sur la santé, ont également été étudiées. Plu-
sieurs études ont ainsi démontré des effets négatifs sur 
la santé mentale (Gee, Ryan, Laflamme, & Holt, 2006), le 
risque de souffrir de maladies cardio-vasculaires (Wyatt, 
et al., 2003), ou d’avoir des perturbations de la tension ar-
térielle (Brondolo, Rieppi, Nelly, & Gerin, 2003).

Alors que les études sur la discrimination en raison de 
l’origine sont nombreuses, moins de recherches ce sont 
attachées à investiguer les discriminations subies par les 
personnes qui appartiennent à la fois au groupe des per-
sonnes en situation de handicap ou de maladies, et au 
groupe de personnes racisées (Berghs & Dyson, 2022  ; 
Fuentes, Hsu, Patel, & Lindsay, 2023). 

Cette prise en compte de l’impact de l’appartenance à des 
identités sociales multiples renvoie à une approche inter-
sectionnelle, défini comme « un cadre théorique qui pos-
tule que de multiples catégories sociales (par exemple, la 
race, l’ethnicité, le genre, l’orientation sexuelle, le statut 
socio-économique) se croisent au niveau micro de l’ex-
périence individuelle, pour refléter de multiples systèmes 
imbriqués de privilège et d’oppression au niveau macro, 
socio-structurel (par exemple, le racisme, le sexisme, 
l’hétérosexisme)  » (Bowleg, 2012, p. 1, notre traduc-
tion). Ce concept a été initialement proposé par Kimber-
lé Crenshaw en 1989 pour décrire comment les femmes 
afro-américaines étaient à la fois victimes de racisme et 
de sexisme. Une approche intersectionnelle permet de ne 
pas réduire les personnes à un ensemble de caractéris-
tiques individuelles, mais de faire une analyse dynamique 
des mécanismes et structures discriminatoires (UNIA, 
2025a). En outre, le concept de l’intersectionnalité per-
met de souligner le fait que les discriminations, loin de 
simplement s’additionner, se renforcent mutuellement, et 
peuvent engendrer des formes de discrimination encore 
plus aiguës. Pour simplifier, l’intersectionnalité désigne 
une approche qui permet d’appréhender la situation 
unique de personnes subissant, simultanément, plusieurs 
formes de discrimination.

Récemment, Fuentes, Hsu, Patel et Lindsay (2023) ont fait 
une revue de la littérature sur la double discrimination 
subie par les personnes appartenant à la fois au groupe 
de personnes en situation de handicap et au groupe de 
personnes racisées. La majorité des études répertoriées 
ont trouvé que les taux de discrimination rapportés sur 
le lieu de travail sont plus élevés pour les personnes 
racisées et en situation de handicap, que pour les per-
sonnes blanches en situation de handicap. Leurs résultats 
ont également montré que l’intersection entre le vali-
disme (ableism ou discrimination sur base du handicap) 
et le racisme entraîne des conséquences négatives en 
termes d’emploi et de conditions de travail (par exemple, 
taux d’emploi plus faible, revenus plus faibles), de bien-
être au travail (par exemple, faible sentiment de sécurité 
au travail, moins bonne santé mentale et/ou physique) et 
d’avancement professionnel (par exemple, moins de pro-
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motions). Autrement dit, les personnes racisées en situa-
tion de handicap vivent des expériences plus négatives 
sur le marché du travail, en termes de santé, de bien-être 
et d’opportunités de carrière, que les personnes blanches 
en situation de handicap. D’autres chercheur·euses 
(Berghs & Dyson, 2022) ont également souligné que les 
personnes noires sont traitées plus négativement par 
rapport à leur situation de handicap, que les personnes 
blanches en situation de handicap, et que la recherche 
scientifique ne s’est pas suffisamment intéressée à cette 
problématique jusqu’à présent. 

Notons ici qu’à notre connaissance, l’intersection entre 
la discrimination en raison de l’incapacité et d’autres 
variables, telles que le sexe ou l’âge, n’a pas non plus 
été suffisamment étudiée. Certain·es chercheur·euses 
soulignent ainsi que les femmes en situation de handicap 
souffrent d’une double discrimination, ce qui les place 
dans une situation inéquitable par rapport à la population 
en général, et aux hommes en situation de handicap en 
particulier (Cano & de la Fuente Robles, 2016). La question 
de la double discrimination subie sur base de l’âge et du 
handicap mérite également d’être davantage investiguée 
(Cichy, Li, McMahon, & Rumrill, 2015). Bien que la pré-
sente étude porte sur l’intersection entre la discrimination 
en raison de l’incapacité et l’origine, nous vérifierons éga-
lement si la discrimination vécue en raison de l’incapacité 
varie en fonction du sexe et de l’âge, et d’autres variables 
potentiellement pertinentes.

Figure 1 :  Modèle de recherche

Perception de l’avenir 
professionnel T2

Origine T1 

Rechute en 
incapacité T2

Discrimination en raison de 
l’incapacité T1

2. Développement des hypothèses 
de recherche

Dans cette section, nous présentons le raisonnement qui 
a conduit, sur base de la littérature scientifique, au déve-
loppement des hypothèses de recherche. Un aperçu du 
modèle de recherche est présenté dans la figure 1. 

2.1. Les effets de la discrimination vécue 
en raison de l’incapacité sur la 
perception de l’avenir professionnel 
et la rechute en incapacité

Dans cette étude, nous investiguons les effets de la dis-
crimination en raison de l’incapacité sur la perception 
de l’avenir professionnel et la rechute. Dans la littérature 
scientifique, la perception de l’avenir professionnel est 
définie comme la perception du temps et des opportuni-
tés restantes dans la carrière professionnelle (Zacher & 
Frese, 2009). Plusieurs études ont montré que percevoir 
positivement son avenir professionnel a des effets béné-
fiques tant sur la santé (par exemple, moins de détresse 
psychologique) que sur le bien-être (par exemple, plus 
de sentiment d’auto-efficacité dans les apprentissages), 
et des conséquences positives au travail (par exemple, 
plus grande satisfaction au travail, plus d’engagement 
dans le travail, meilleure employabilité) (Henry, Zacher, & 
Desmette, 2017).
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Différents facteurs peuvent influencer positivement cette 
perception de l’avenir professionnel (Henry, Zacher, & 
Desmette, 2017) et amener les travailleur·euses à per-
cevoir plus d’opportunités dans leur travail. Il peut s’agir 
de facteurs tant au niveau individuel (par exemple, être 
jeune, en bonne santé, optimiste) que contextuels (par 
exemple, un climat organisationnel soutenant la diversité 
des âges).

Nous avons vu précédemment (section 1.2.) que la discri-
mination vécue en raison de l’incapacité de travail peut 
nuire aux perspectives d’emploi et de carrière des per-
sonnes qui en sont victimes (par exemple, Brouwers et al., 
2016). Sur base de ces études, nous supposons dès lors 
comme première hypothèse (H1), qu’être discriminé·e 
lors du retour au travail en raison de son incapacité af-
fecte négativement la perception de l’avenir profession-
nel. 
 
Nous avons également vu que la discrimination vécue en 
raison de l’incapacité de travail a des effets négatifs sur 
la santé, et peut augmenter le risque d’absentéisme pour 
maladie de longue durée (Frank, et al., 2022). Sur base de 
ces études, nous supposons également comme deuxième 
hypothèse (H2) que la discrimination vécue en raison de 
l’incapacité de travail augmente le risque de rechute en 
incapacité.

Enfin, plusieurs études (Black, Sim, Collie, & Smith, 2017; 
Cancelliere, et al., 2016; Etuknwa, Daniels, & Eib, 2019) 
suggèrent que des concepts liés à la perception de l’ave-
nir professionnel, tels que le sentiment d’auto-efficacité2 
et des attentes optimistes en matière de rétablissement 
et de retour au travail, peuvent contribuer à un retour 
au travail durable. Sur base de ces études, on peut donc 
supposer, comme troisième hypothèse (H3), que le fait de 
percevoir positivement son avenir professionnel diminue 
le risque de rechute en incapacité.

2.2. L’influence de l’origine 

Sur base des études qui suggèrent que les personnes 
d’origine étrangère souffrant d’un handicap, d’une mala-
die ou d’une incapacité de travail, pourraient particuliè-

rement souffrir de la discrimination au travail (Berghs & 
Dyson, 2022  ; Fuentes, Hsu, Patel, & Lindsay, 2023), nous 
supposons qu’elles seront davantage négativement affec-
tées par la discrimination en raison de l’incapacité lors du 
retour au travail. En particulier, nous supposons comme 
quatrième hypothèse (H4) que la discrimination en raison 
de l’incapacité affecte davantage négativement la per-
ception de l’avenir professionnel des personnes d’origine 
étrangère. De plus, dans la mesure où nous supposons que 
le fait de percevoir positivement son avenir professionnel 
diminue le risque de rechute (H2), nous supposons comme 
cinquième et dernière hypothèse (H5) qu’indirectement, 
la discrimination en raison de l’incapacité augmente da-
vantage le risque de rechute en incapacité des personnes 
d’origine étrangère, via son effet négatif sur la perception 
de l’avenir professionnel (hypothèse d’effet indirect mo-
déré).

3. Méthode

3.1. Échantillon

Cette recherche fait suite à une précédente étude du ser-
vice d’études de la MC (Henry, Avalosse, & Vancorenland, 
2024), dans laquelle 5.100 participant·es3 avaient répondu 
à un questionnaire sur le vécu lors de l’accompagnement 
vers le retour au travail, qui leur avait été envoyé à la 
mi-novembre 2023 (1er temps de mesure ‘T1’). 

Parmi ces 5.100 répondant·es, 3.322 avaient donné leur ac-
cord pour être de nouveau recontacté·es, dans le cadre de 
cette étude. Début juillet 2024, ces répondant·es ont reçu 
un second questionnaire sur cette même thématique (2ème 
temps de mesure ‘T2’). Parmi eux·elles, 1.727 ont répondu 
entièrement au second questionnaire (taux de réponse de 
52%). 

Pour être inclus dans l’échantillon analysé dans la pré-
sente étude, les participant·es devaient répondre à diffé-
rents critères nécessaires pour pouvoir tester le modèle 
de recherche, notamment :

2 Le sentiment d’auto-efficacité de la personne est défini comme la croyance qu’un individu a en sa propre capacité à accomplir avec succès un comportement 
spécifique (Bandura, 1977).

3 Ces participant·es répondaient aux critères d’inclusion suivants : soit être en incapacité de travail depuis minimum trois mois, et maximum quatre ans ; soit avoir 
repris le travail, après avoir connu une période d’incapacité de minimum trois mois et maximum quatre ans, qui s’est terminée au maximum douze mois avant la 
date d’envoi de l’enquête.



Santé & Société 14 • juillet 2025 13

4 Afin que nous puissions lier leurs réponses au 2ème temps de mesure, à celles du 1er temps de mesure.

5 Dans la mesure où la discrimination lors du retour au travail renvoie principalement à des comportements subis de la part des collègues et du·de la supérieur·e, 
les questions la mesurant avaient été posées uniquement aux personnes qui exerçaient une activité en tant qu’employé·e (pas aux indépendant·es).

6 Comme la variable dépendante de cette étude est la rechute, il était nécessaire d’avoir dans l’échantillon des personnes qui étaient soit toujours au travail au 
2ème temps de mesure (pas de rechute), soit qui étaient de nouveau en incapacité au 2ème temps de mesure (rechute).

 
T1 T1 et T2

N % Moyenne
(Ecart-Type) N % Moyenne

(Ecart-Type)
Âge 2.133 48,5 (10,2) 506 49,1 (9,8)
Sexe
Femmes 1.485 69,6 361 71,3
Hommes 648 30,4 145 28,7
Origine
Belge, sans origine migratoire 1.942 91,5 468 92,5
Belge, avec origine migratoire ou 
non-Belge 191 9,5 38 7,5

Région de résidence
Flandre 1.543 72,3 362 71,5
Wallonie 508 23,8 130 25,7
Bruxelles 57 2,7 12 2,4
En-dehors de la Belgique 25 1,2 2 0,4
Langue
Français 581 27,2 142 28,1
Néerlandais 1.552 72,8 364 71,9
Niveau d’études
Primaire, secondaire inférieur ou 
supérieur 1.010 47,4 175 34,6

Enseignement supérieur 1.123 52,6 331 65,4
Temps de travail
Temps partiel 802 37,6 174 34,4
Temps plein 1.331 62,4 332 65,6
Type de travail
Intellectuel 1.190 55,8 337 66,6
Manuel 943 44,2 169 33,4
Pathologies à l’origine de l’incapacité
Physiques 1.363 63,9 293 57,9
Mentales 770 36,1 213 42,1
Nombre de mois d’incapacité 11,3 (9,7) 12,8 (10,6)
Santé subjective 3,1 (0,8) 3,2 (0,8)

Tableau 1 :  Description des participant·es ayant répondu uniquement au 1er temps de mesure (T1)  
 et des participant·es ayant répondu aux deux temps de mesure (T1 et T2) (Source : MC)

• avoir encodé correctement le numéro de référence (ce 
numéro était le même pour le premier et le second temps 
de mesure)4;

• avoir repris le travail et ce, en tant qu’employé·e5, lors du 
1er temps de mesure ;

• être soit toujours au travail, ou être de nouveau en inca-
pacité, au 2ème temps de mesure6. 

Après application de ces différents critères, l’échantillon 
final de cette étude comportait 506 participant·es, dont 
l’âge moyen était de 49 ans (écart-type = 10 ans). La ma-
jorité de l’échantillon était de sexe féminin (71%), d’origine 
belge (93%), habitant en Flandre (72%) et ayant un travail de 
type intellectuel (67%). La majorité (58%) des participant·es 
souffrait de pathologies de type physique (maladies de 
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l’appareil locomoteur et du tissu conjonctif  ; cancer ; en-
torses, fractures et lésions, etc.) ; 42% souffrant de patho-
logies mentales (burnout, troubles psychologiques, etc.). 
La description de cet échantillon ainsi que de l’échantillon 
de base ayant répondu uniquement au 1er temps de me-
sure et correspondant aux critères d’inclusion ci-dessus, 
est fournie dans le tableau 1. Ce tableau comprend égale-
ment d’autres variables socio-démographiques et d’emploi 
décrivant l’échantillon. Les mesures de ces variables sont 
décrites dans la section 3.2.

Des analyses d’attrition (l’étude de la perte de partici-
pant·es au fil du temps) ont été réalisées, afin de vérifier si 
les participant·es qui ont répondu uniquement au 1er temps 
de mesure, diffèrent significativement de ceux et celles 
qui ont répondu aux deux temps de mesure, en termes 
d’âge, d’origine, de pathologie, de région, de sexe et de 
type de travail. La seule différence significative, parmi ces 
variables, concerne le type de travail  : les participant·es 
ayant un travail essentiellement intellectuel sont propor-
tionnellement plus nombreux parmi les participant·es 
ayant répondu aux deux temps de mesure, en comparai-
son aux participant·es ayant répondu seulement au pre-
mier temps de mesure (test khi carré significatif). Afin de 
tenir compte de ce potentiel biais, la variable ‘type de tra-
vail’ sera contrôlée dans les analyses ultérieures visant à 
tester le modèle de recherche.

3.2. Mesures

Les variables indépendantes7 du modèle de recherche 
(discrimination et origine) ont été mesurées lors de la 1ère 
récolte de données, alors que les variables dépendantes8 
(perception de l’avenir professionnel et rechute en inca-
pacité) ont été (re)mesurées lors du 2ème temps de mesure. 
Le fait d’avoir mesuré les variables, avec un délai de huit 
mois entre les deux temps de mesure (design longitudinal), 
permet d’établir un ordre temporel entre les variables. Cela 
offre la possibilité d’explorer des relations potentielles de 
causalité en identifiant une antériorité temporelle ; néan-
moins, il est important de souligner que cette seule carac-

téristique ne suffit pas à prouver de manière définitive la 
direction des influences, car des effets bidirectionnels ou 
des variables confondantes pourraient également jouer un 
rôle.

La discrimination en raison de l’incapacité lors du re-
tour au travail (T19) a été mesurée avec une échelle de 
neuf items adaptés à l’incapacité de travail par Georges 
et Desmette (2025), sur base d’une échelle mesurant la 
discrimination au travail en raison de l’âge (Marchiondo, 
Gonzales, & Ran, 2016). Il était demandé aux participant·es 
d’indiquer, sur une échelle de Likert allant de un (jamais) 
à cinq (toujours), dans quelle mesure ils·elles ont été vic-
times d’un certain nombre de situations, lors de ou depuis 
leur retour au travail, par exemple : « J’ai été injustement 
écarté·e pour un rôle/une tâche en raison de mon inca-
pacité de travail ». Un score élevé sur cette échelle in-
dique que la personne a ressenti de la discrimination en 
raison de son incapacité, lors de son retour au travail. Les 
analyses factorielles10 réalisées sur la mesure au temps 1 
ont montré que tous les items avaient une saturation su-
périeure au seuil de 0,40 sur un seul facteur, et un indice 
de cohérence interne (alpha de Cronbach11) largement su-
périeur au seuil de 0,70 recommandé par remplacer par 
Nunnally (1978) (α = 0,92). 

La perception de l’avenir professionnel (T212) a été mesu-
rée sur une échelle de Likert allant de un (pas du tout d’ac-
cord) à cinq (tout à fait d’accord) avec six items provenant 
de l’échelle de Zacher et Frese (2009). Les participant·es 
étaient invité·es à exprimer leur degré d’accord sur des 
items tels que «  Beaucoup d’opportunités m’attendent 
dans mon futur professionnel  ». Plus le score total est 
élevé, plus les participant·es perçoivent qu’il leur reste du 
temps et des opportunités dans leur avenir professionnel. 
Tous les items saturaient correctement sur leur facteur  
(> 0,40) et avaient un indice de cohérence interne satisfai-
sant (α = 0,89). 

La variable de rechute en incapacité (T2) a été mesurée 
en demandant aux répondant·es de cocher la réponse qui 
correspondait le mieux à leur situation professionnelle 

7 Les variables indépendantes sont les variables dont on suppose qu’elles vont avoir un effet sur les variables dépendantes.

8 Les variables dépendantes sont les variables supposées être influencées par les variables indépendantes.

9 Nous utilisations l’acronyme ‘T1’ pour désigner le 1er temps de mesure.

10 L’analyse factorielle est une méthode statistique utilisée pour réduire la dimensionnalité d’une matrice de données obtenues par questionnaire fermé. Elle vise 
à extraire des facteurs communs qui expliquent une grande partie de la variance totale des données. En d’autres termes, cette méthode permet de regrouper les 
différentes questions abordant le même thème en grands facteurs, chacun représentant un thème distinct.

11 L’alpha de Cronbach est une mesure de la cohérence interne (ou de l’homogénéité) d’une échelle composée de plusieurs items, les réponses aux items d’une 
même échelle portant sur un même sujet devant être corrélées. Il indique dans quelle mesure les items d’une échelle constituent une mesure équivalente d’un 
même concept.

12 Nous utilisations l’acronyme ‘T2‘ pour désigner le 2ème temps de mesure.
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13 Il s’agit d’une condition nécessaire pour tester le modèle de recherche : voir description ci-dessus des critères d’inclusion.

14 Nous définissons donc dans cette étude, la rechute comme le fait d’être à nouveau en incapacité de travail 8 mois après le premier temps de mesure. Ceci nous 
permet de capter un plus large spectre de situations de rechute, que si nous nous étions basé sur la définition administrative de la rechute (même cause, dans les 
14 jours pour l’incapacité primaire et dans les 3 mois pour l’invalidité, définition encore en vigueur au moment de cette publication).

 

au moment de la deuxième enquête (été 2024), parmi les 
quatre options de réponse suivante :

1. je n’ai jamais repris le travail, ma situation est la même 
que fin 2023 ;

2. j’avais repris le travail avant fin 2023, mais j’ai entre-
temps fait une rechute, et je suis de nouveau en incapa-
cité de travail actuellement ;

3. j’avais repris le travail avant fin 2023, et je travaille tou-
jours actuellement ;

4. j’étais en incapacité de travail fin 2023, mais entre fin 
2023 et août 2024, j’ai repris le travail, et je travaille tou-
jours actuellement. 

Dans la mesure où cet échantillon n’inclut que des per-
sonnes qui étaient au travail au 1er temps de mesure13, les 
participant·es qui ont coché la 1ère ou la 4ème option de ré-
ponse n’ont pas été retenus dans l’analyse. La variable de 
rechute14 en incapacité est codée 0 pour ‘pas de rechute’ 
et 1 pour ‘rechute’.

La variable « origine » (T1) est codée 0 pour désigner les 
personnes d’origine belge, et 1 pour désigner les per-
sonnes d’origine étrangère ou d’origine belge et issue de 
l’immigration. Elle a été construite sur base de la variable 
nationalité (1 = nationalité belge  ; 2 = nationalité non-
belge d’un pays de l’Union européenne et 3 = nationalité 
non-belge, d’un pays ne faisant pas partir de l’Union euro-
péenne) et de la variable d’immigration, où il était demandé 
aux personnes de nationalité belge si elles sont issues de 
l’immigration. 

Les variables de contrôle incluses dans les analyses sont, 
conformément aux recommandations de Becker (2005) 
celles qui corrélaient significativement avec les deux va-
riables dépendantes (perception de l’avenir professionnel 
et rechute en incapacité), parmi la liste de variables sus-
ceptibles de les influencer (identifiées sur base de la lit-
térature scientifique). Les variables suivantes corrélaient 
soit avec la perception de l’avenir professionnel, soit avec 
la rechute en incapacité, soit avec les deux :

• la langue (0 = français et 1 = néerlandais) ;
• le type de travail (0 = manuel et 1 = intellectuel) ;
• la durée de l’incapacité (mesurée en nombre de mois) ;
• la santé subjective (évaluée sur une échelle allant de  

1= très mauvaise à 5 = très bonne) ;

• l’âge (mesuré en nombre d’années) ;
• le sexe (0 = homme et 1 = femme) ;
• le niveau d’éducation (évalué sur une échelle allant de  

1 = enseignement primaire à 5 = enseignement supérieur 
de type long) ;

• le temps de travail (évalué sur une échelle allant de  
1 = moins qu’un mi-temps à 5 = temps plein) ;

• le type de pathologie (0 = physique et 1 = mental).

Ces variables ont donc été introduites comme variables de 
contrôle lors de la première étape des analyses de régres-
sion, décrites dans la section suivante. 

3.3. Analyses

Les analyses statistiques ont été réalisées à l’aide du lo-
giciel IBM SPSS 23. Les modèles ayant pour variable dé-
pendante la perception de l’avenir professionnel ont été 
corrigés pour la langue, le type de travail, la durée de 
l’incapacité, la santé subjective, l’âge, le sexe, le niveau 
d’éducation, le temps de travail et le type de pathologie. 
Les modèles ayant pour variable dépendante la rechute en 
incapacité, ont été corrigés pour le type de travail, la durée 
de l’incapacité, et la santé subjective.

Nous avons produit des statistiques descriptives (voir 
Tableau 1). La perception de l’avenir professionnel étant 
une variable quantitative, les hypothèses (H1 et H4) ont 
été testées à l’aide d’une analyse de régression linéaire 
multiple, avec l’introduction des variables de contrôle dans 
la première étape, les prédicteurs principaux (discrimina-
tion et origine au T1) dans la seconde étape (voir Tableau 
2), et leur interaction dans la 3ème étape (voir Tableau 3). 
Pour le test des hypothèses (H2 et H3) concernant les fac-
teurs de rechute en incapacité (variable catégorielle), une 
régression logistique multiple a été réalisée, en suivant 
les mêmes étapes. Enfin, la dernière hypothèse (H5) est 
une hypothèse de médiation modérée (Hayes, 2013), qui 
consiste à tester si l’effet de la discrimination vécue en rai-
son de l’incapacité (variable indépendante) sur le risque de 
rechute en incapacité (variable dépendante), est en partie 
expliqué par son effet négatif sur la perception de l’avenir 
professionnel (variable médiatrice), et si cet effet indirect 
est plus fort chez les personnes d’origine étrangère (va-
riable modératrice) (voir Figure 1). Pour tester cette hypo-
thèse, nous avons utilisé le modèle 7 de la macro SPSS 
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PROCESS de Hayes (2013), avec des variables centrées 
sur la moyenne, 5.000 rééchantillonnages en bootstrap15, 
et des intervalles de confiance à 95% (voir Tableau 4).

3.4. Limites 

Cette étude comporte des limites méthodologiques. Tout 
d’abord, la discrimination vécue lors du retour au travail 
a été mesurée de manière rétrospective (c’est-à-dire, en 
demandant aux personnes de se rappeler si elles ont été 
victimes de comportements de discrimination, lors de ou 
depuis leur retour au travail). Or, ce moment de reprise 
du travail ne correspondait pas forcément au moment où 
elles ont rempli le questionnaire (elles pouvaient l’avoir 
repris plusieurs mois avant de remplir le questionnaire). 
Un biais de mémoire est donc possible. Cependant, notre 
échantillon incluait uniquement des personnes qui au pre-
mier temps de mesure, avaient repris le travail, après avoir 
connu une période d’incapacité qui s’est terminée au maxi-
mum douze mois avant la date d’envoi de l’enquête. Dans 
la mesure où la littérature scientifique (Hamano, Morita, 
Mori, Igarashi, & Shima, 2017) considère qu’une enquête 
portant sur un évènement ayant eu lieu de trois à douze 
mois dans le passé est acceptable pour obtenir des résul-
tats précis, nous estimons que le risque que ce biais de 
mémoire impacte fortement nos résultats est relativement 
limité. De plus, les expériences de discrimination étant 
des évènements traumatisant (et donc important pour la 
personne), la possibilité de s’en souvenir est d’autant plus 
probable (Coughlin, 1990).

Par ailleurs, les données de cette étude sont issues de 
mesures auto-rapportées : elles se basent donc sur les 
perceptions et les réponses des participant·es à l’enquête, 
telles qu’ils·elles nous les ont rapportées. Il s’agit donc 
bien de mesures subjectives (par exemple, la discrimina-
tion était mesurée sur base du vécu de la personne, et de 
son interprétation qu’elle a eu lieu en raison de son inca-
pacité de travail). Cependant, l’utilisation de mesures au-
to-rapportées est tout à fait appropriée dans les études qui 
mesurent des évènements personnels (Conway & Lance, 
2010), comme la perception de l’avenir professionnel ou le 
vécu de discrimination lors du retour au travail.

Une autre limite est le nombre beaucoup plus faible dans 
notre échantillon final, de personnes d’origine étrangère 
ou de personnes ayant rechuté, que de personnes d’ori-
gine belge ou n’ayant pas rechuté. Cependant, malgré le 
faible nombre de ces personnes, nous avons trouvé des 
effets statistiquement significatifs entre ces variables, sur 
base des analyses effectuées. Notons cependant que le 
groupe de personnes d’origine étrangère étant majoritai-
rement composé de femmes (31 sur les 38 personnes d’ori-
gine étrangère de l’échantillon), les conclusions que nous 
tirons dans cette étude sur les effets de l’origine, sont da-
vantage généralisables au groupe des femmes d’origine 
étrangère. Cette limite de l’étude peut aussi être considé-
rée comme un apport, dans la mesure où elle implique une 
approche intersectionnelle.

Enfin, il convient de rappeler que notre échantillon n’est 
pas tout à fait représentatif de la population des per-
sonnes en invalidité et en incapacité primaire en Bel-
gique. Par rapport aux personnes en invalidité en 2023 au 
sein du régime général (INAMI, 2024)16, notre échantillon 
comporte proportionnellement plus de femmes, plus de 
travailleur·euses de moins de 45 ans, plus de personnes 
habitant en Flandres, exerçant un métier intellectuel et 
souffrant d’une maladie mentale. Ce qui signifie que ces 
personnes sont sur-représentées dans notre échantillon, 
par rapport à leur nombre dans la population de personnes 
en invalidité. Bien que le fait d’avoir inclus ces variables 
comme variables de contrôle dans les analyses diminue 
le risque qu’elles biaisent les résultats, nous devons sou-
ligner que les résultats de notre étude sont davantage 
généralisables aux personnes qui correspondent à ces 
caractéristiques. 

15 Le bootstrap, selon Hayes (2013), est une méthode statistique utilisée pour analyser comment une variable influence une autre. Elle fonctionne en générant des 
échantillons fictifs à partir de l’échantillon initial, afin d’estimer l’effet indirect.

16 Rappelons que notre échantillon comporte aussi des personnes en incapacité de travail primaire (inférieure à 1 an) et ne doit donc pas être tout à fait comparé 
à l’échantillon de personnes en invalidité (incapacité de travail supérieure à 1 an), qui est le seul pour lequel nous disposons de données sur les caractéristiques 
socio-démographiques de la population, sur base des données de l’INAMI.



Santé & Société 14 • juillet 2025 17

4. Résultats

4.1. Résultats descriptifs 

Avant de présenter les résultats de la modélisation sta-
tistique, nous présentons ci-dessous les analyses des-
criptives (moyennes et fréquences) sur les différentes 
variables utilisées.

4.1.1. Discrimination vécue lors du retour au travail, 
perception de l’avenir professionnel, et rechute 
en incapacité

Les participant·es avaient un score moyen de discrimina-
tion vécue lors du retour au travail de 1,56 (mesuré sur 
une échelle de 1 à 5) , avec un écart-type (ET) de 0,76. Les 

résultats en termes de fréquence sur les items de cette 
variable sont présentés dans la figure 2, en additionnant le 
pourcentage de personnes ayant répondu ‘parfois’, ‘sou-
vent’ ou ‘toujours’, pour chaque proposition, parmi les 506 
répondant·es au questionnaire. On constate qu’au moins 
9% des personnes interrogées affirment avoir été victimes 
(parfois, souvent ou toujours) de situations de discrimina-
tion en raison de leur incapacité de travail, lorsqu’elles 
ont repris le travail. C’est presque une personne sur dix. 
Pour certains comportements de discrimination, ces pour-
centages pouvaient même atteindre 26%. Par exemple, 
26% des répondant·es ont répondu avoir eu (soit parfois, 
soit souvent, soit toujours), moins d’occasions d’exprimer 
leurs idées en raison de leur incapacité de travail, et 21% 
ont déclaré (soit parfois, soit souvent, soit toujours) que 
leurs contributions ne sont pas appréciées à leur juste va-
leur en raison de leur incapacité de travail. 

Figure 2 :  Pourcentage de répondant·es rapportant avoir vécu parfois, souvent ou toujours, de la   
 discrimination en raison de leur incapacité, lors du retour au travail, selon la forme de   
 discrimination (Source : MC)
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Nous avons également examiné si le niveau de discrimi-
nation vécue en raison de l’incapacité varie en fonction 
du sexe, de l’origine, de l’âge, du type de pathologie, de 
l’état de santé perçu, et du type de métier. Nous n’avons 
trouvé aucune différence significative sur ces variables 
(toutes les p-valeurs étaient supérieures au seuil de 0,05) 
à l’exception du type de travail  : les personnes exerçant 
un métier essentiellement intellectuel rapportent un score 
moyen de discrimination vécue en raison de l’incapacité 
(M = 1,60), supérieur à celui des personnes exerçant un 
métier essentiellement manuel (M = 1,47, p < 0,05). 

Concernant la perception de l’avenir professionnel, le 
score moyen mesuré sur une échelle de 1 à 5, était de 2,72 
(ET = 0,91). On constate que les personnes qui n’ont pas re-
chuté en incapacité perçoivent plus positivement leur ave-
nir professionnel (M = 2,78, ET = 0,91) que les personnes 
ayant rechuté (M = 2,35, ET = 0,78) (t = 3,79, p < 0,001).

Enfin, concernant la rechute en incapacité, 433 personnes 
(86%) ont déclaré qu’elles étaient toujours au travail au 2ème 
temps de mesure, tandis que 73 (14%) ont déclaré qu’elles 
étaient de nouveau en incapacité au moment de répondre 
au deuxième temps de mesure.

4.1.2. L’influence de l’origine

Nous avons également examiné si les personnes d’origine 
étrangère ont des scores moyens de discrimination vécue, 
de perception de l’avenir professionnel, et de rechute, 
qui diffèrent de ceux des personnes d’origine belge. Les 
analyses n’ont pas permis de montré que les personnes 
d’origine étrangère se sentent plus ou moins discriminées 
lors du retour au travail, en raison de l’incapacité de tra-
vail, que les personnes d’origine belge (t = 1,07, p > 0,05), ni 
qu’elles perçoivent plus ou moins positivement leur ave-
nir professionnel, que ces dernières (t = -0,23, p > 0,05). 

En revanche, la proportion de rechutes en incapacité par-
mi les personnes d’origine étrangère (qui sont pour rap-
pel majoritairement des femmes dans cette étude) est de 
29%, alors qu’elle est de 13% parmi les personnes d’ori-
gine belge. Cette différence est significative (ϰ² = 7,02, p 
< 0,01), ce qui signifie que dans cette étude, il y a parmi 

le groupe de personnes d’origine étrangère, davantage 
de personnes qui retombent en incapacité après avoir re-
pris le travail, en comparaison au groupe de personnes 
d’origine belge. Ce résultat doit être compris dans le cadre 
large et intersectionnel des discriminations. Et en aucun 
cas comme s’il existait un lien de causalité direct entre 
l’origine et la propension à rechuter. Nous y revenons dans 
la section suivante. 

4.2. Test d’hypothèses : analyses de 
régression et de médiation modérée

Dans la partie qui suit, nous allons présenter les résultats 
du test des hypothèses du modèle de recherche.

4.2.1. Les effets de la discrimination vécue en raison 
de l’incapacité, sur la perception de l’avenir 
professionnel et le risque de rechute 

Les résultats des tests des deux premières hypothèses, 
selon lesquelles la discrimination vécue en raison de l’in-
capacité de travail affecterait négativement la perception 
de l’avenir professionnel (H1) et augmenterait le risque de 
rechute en incapacité (H2) se trouvent dans le tableau 2. 
Rappelons que ces hypothèses ont été testées en contrô-
lant l’effet potentiel d’autres variables confondantes17.

Conformément à notre première hypothèse, la discrimina-
tion vécue sur base de l’incapacité mesurée au T1, est né-
gativement liée au fait de percevoir positivement l’avenir 
professionnel au T2 (β = -0,12, p < 0,01). Autrement dit, les 
personnes qui ont répondu au 1er temps de mesure qu’elles 
se sont senties discriminées en raison de leur incapacité 
lorsqu’elles ont repris le travail, obtiennent également des 
scores plus faibles sur l’échelle de perception positive de 
l’avenir professionnel au 2ème temps de mesure18. Ces ré-
sultats soutiennent donc notre première hypothèse (H1) 
et suggèrent que le vécu d’une telle discrimination peut 
nuire durablement à la manière dont la personne se pro-
jette dans son avenir professionnel.

17 Sur base des analyses de corrélation, il s’agissait de la langue, du niveau d’études, du type de travail, du temps de travail, de la durée de l’incapacité, de la santé 
subjective, du sexe, de l’âge et du type de pathologie pour la perception de l’avenir professionnel ; et du type de travail, de la durée de l’incapacité et de la santé 
subjective, pour la rechute en incapacité.

18 Notons que lorsque que dans cette analyse, nous contrôlons pour le niveau de perception de l’avenir professionnel au T1 (comme c’est le cas dans l’analyse du 
tableau 3), la relation entre la discrimination vécue mesurée au T1 et la perception de l’avenir professionnel au T2, devient non-significative (β = -0.04, p = n.s.), ce 
qui pourrait s’expliquer par le fait que le niveau de la variable au 1er temps de mesure explique la majorité de son niveau au second temps de mesure.
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19 L’odd ratio (OR) ou rapport de cotes, mesure l’association entre notre variable indépendante mesurée au T1 (la discrimination vécue en raison de l’incapacité) et 
la probabilité d’être de nouveau en incapacité de travail au T2. Si OR = 1, la probabilité de rechute en incapacité de travail est la même, peu importe le niveau 
de discrimination vécue ; si OR > 1, la probabilité de rechute est plus grande lorsque le niveau de discrimination vécue augmente; si OR < 1, la probabilité de 
rechute diminue lorsque le niveau de discrimination vécue augmente. Les coefficients d’OR sont donc interprétés comme des indicateurs de l’association entre la 
discrimination vécue et le fait de retomber en incapacité (rechute).

20 La p-valeur du test étant supérieure au seuil de 0,05.

21 La p-valeur du test étant inférieure au seuil de 0,10.

En revanche, nous n’avons pas trouvé de lien significatif 
entre la discrimination vécue en raison de l’incapacité me-
surée au T1, et le fait d’être d’avoir rechuté en incapacité 
au T2 (H2) (OR19 = 1,27, p = 0,15). En d’autres termes, sur 
base de nos résultats, le fait de se sentir discriminé lors 
de son retour au travail (mesuré au T1) n’est pas directe-
ment lié à un plus grand risque de rechute en incapacité 
(mesuré au T2). Notre deuxième hypothèse n’est donc pas 
confirmée.

Notons tout de même que parmi les variables contrôles, 
le type de travail et la santé subjective sont significative-
ment liés à la rechute en incapacité (voir Tableau 2). Les 
personnes exerçant des métiers intellectuels sont moins 
susceptibles de rechuter que celles exerçant des métiers 
manuels (OR = 0,42, p < 0,001) et plus les personnes éva-
luent leur santé comme étant bonne au T1, moins elles sont 
susceptibles d’être de nouveau en incapacité au T2 (OR = 
0,48, p < 0,001). 

4.2.2. Lien entre perception de l’avenir professionnel, 
et risque de rechute en incapacité 

Dans la troisième hypothèse, nous supposions que le fait 
de percevoir positivement son avenir professionnel dimi-
nue le risque de rechute en incapacité (H3). Les résultats 
du test de cette hypothèse se trouvent également dans le 
tableau 2. En rajoutant dans le modèle du test de l’hypo-
thèse précédente, la perception de l’avenir professionnel 
au T2 comme variable prédictive du risque de rechute en 
incapacité, les résultats montrent qu’elle n’est pas signi-
ficativement liée à la rechute au T2 (OR = 0,75, p = 0,09). 
Bien que nous ne puissions pas dire que notre troisième 
hypothèse est confirmée20, nous observons tout de même 
une tendance21 entre ces deux variables, dans le sens où 
la perception positive de l’avenir professionnel, pourrait 
diminuer le risque de rechute en incapacité. 

Variables 

Perception de l’avenir 
professionnel T2 Rechute T2

Modèle 1 Modèle 2 Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3
β β OR OR OR

Langue 0,10**
Niveau d’études 0,09
Type de travail 0,02 0,42***
Temps de travail 0,08*
Durée de l’incapacité -0,12** 1,01
Santé subjective 0,26*** 0,48***
Sexe 0,03
Âge -0,37***
Pathologie -0,07
Origine 0,01 2,53*
Discrimination T1 -0,12** 1,27
Perception de l’avenir professionnel T2 0,75†

Tableau 2 :  Résultats des analyses de régression prédisant la perception de l’avenir   
 professionnel et la rechute (Source : MC)

Note. N = 506. Les coefficients de régression standardisés (β) et les odd-ratio (OR) sont indiqués. 
La langue est codée 0 = français ; 1 = néerlandais ; le type de travail est codé 0 = manuel ; 1 = intellectuel ; la durée de l’incapacité est mesurée en nombre de mois ; la santé 
subjective est évaluée sur une échelle allant de 1 = très mauvaise à 5 = très bonne ; l’âge est mesuré en nombre d’années ; le sexe est codé 0 = homme et 1 = femme ; le 
niveau d’éducation était évalué sur une échelle allant de 1 = enseignement primaire à 5 = enseignement supérieur de type long ; le temps de travail était évalué sur une 
échelle allant de 1 = moins qu’un mi-temps à 5 = temps plein ; et le type de pathologie était codé 0 = physique et 1 = mental.
† p < 0,10 ; * p < 0,05; ** p < 0,01; *** p < 0,001.
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4.2.3. Effet de l’origine, sur le lien entre la discrimina-
tion vécue en raison de l’incapacité, et la 
perception de l’avenir professionnel 

Selon la quatrième hypothèse, la discrimination vécue en 
raison de l’incapacité affecterait plus négativement la per-
ception de l’avenir professionnel des personnes d’origine 
étrangère (H4). Conformément à cette hypothèse, les ré-
sultats des tests statistiques (voir Tableau 3) montrent que 
le coefficient de régression du terme d’interaction entre 
la discrimination et l’origine est significatif (β = -0,09, p < 
0,01)22. Cela signifie que l’effet de la discrimination vécue 
en raison de l’incapacité de travail (T1) sur la perception 
de l’avenir professionnel (T2), varie en fonction de l’ori-
gine. 

22 Notons que le terme d’interaction reste significatif, même lorsqu’on contrôle pour le niveau de perception de l’avenir professionnel, au 1er temps de mesure.

Tableau 3 : Résultats des analyses de régression prédisant la perception de l’avenir professionnel 
en fonction de l’origine (Source : MC)

La figure 3 permet de visualiser et de comprendre comment 
se manifeste cet effet. On y constate ainsi que la discrimi-
nation vécue en raison de l’incapacité de travail a un effet 
plus négatif sur la perception de l’avenir professionnel des 
personnes non-belges ou belges d’origine étrangère (ligne 
grise) (t = -2,97, p < 0,01), que pour les personnes d’origine 
belge (ligne bleue) (t = -0,40, p = 0,69), pour qui l’effet est 
négatif, mais non significatif. Ces résultats soutiennent 
donc notre quatrième hypothèse de recherche.

Sur base de la littérature suggérant que les femmes, 
les personnes plus âgées, et les personnes souffrant de 
troubles mentaux pourraient être davantage affectées par 
la discrimination sur base de l’incapacité, nous avons éga-
lement testé si l’effet de ce type de discrimination varie 
selon le sexe, l’âge, et le type de pathologie. Aucune de 
ces interactions n’était significative (toutes les p-valeurs 
des termes d’interaction étaient > 0,05).

Variables

Perception de l’avenir professionnel T2

Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3
β β β

Langue 0,07*
Niveau d’études 0,05
Type de travail -0,01
Temps de travail 0,03
Durée de l’incapacité -0,07*
Santé subjective 0,11**
Sexe 0,05
Âge -0,18***
Pathologie -0,01
Perception de l’avenir professionnel T1 0,54***
Discrimination T1 -0,04
Origine 0,01
Discrimination T1 x Origine -0,09**

Note. N = 506. Les coefficients de régression standardisés (β), sont indiqués. La discrimination a été centrée avant de calculer le terme d’interaction. L’origine est codée 0 
= belge et 1 = non-belge ou belge d’origine étrangère. Voir la légende en-dessous du tableau 2 pour le codage des autres variables. 
* p < 0,05; ** p < 0,01; *** p < 0,001.
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23 Via la macro de Hayes utilisée pour tester cette hypothèse, les coefficients ‘B’ obtenus à la suite de l’analyse de régression, sont exprimés en log-odds metrics.

24 IC signifie ‘Intervalle de Confiance’. Dans cette étude, nous utilisons un intervalle de confiance de 95%. Cela signifie que l’intervalle estimé est susceptible de 
contenir la valeur réelle de l’effet dans la population. 95% signifie que nous sommes confiants à 95% que l’intervalle contient la valeur réelle de cet effet.

25 Pour rappel, il s’agit de la langue (français ou néerlandais), du type de travail, de la durée de l’incapacité, de la santé subjective, de l’âge, du sexe, du niveau 
d’études, du type de pathologie, du temps de travail, et de la perception de l’avenir professionnel au T1.

Figure 3 :  Effet de la discrimination vécue en raison de l’incapacité sur la perception 
 de l’avenir professionnel, en fonction de l’origine (Source : MC)

4.2.4. Effet indirect de la discrimination vécue en 
raison de l’incapacité sur le risque de rechute, à 
travers la perception de l’avenir professionnel, 
et influencé par l’origine 

Notre dernière hypothèse suppose que la discrimination 
vécue en raison de l’incapacité de travail va davantage 
augmenter le risque de rechute en incapacité des per-
sonnes d’origine étrangère, via son impact négatif sur  
la manière dont elles perçoivent leur avenir professionnel 
(H5).

Conformément à cette dernière hypothèse, les résultats 
disponibles dans le tableau 4 montrent que l’effet indirect 
de la discrimination vécue sur le risque de rechute en 
incapacité, via son impact sur la perception de l’avenir 
professionnel, varie selon l’origine. Plus précisément, 
pour les personnes d’origine étrangère, ce type de dis-

crimination augmente indirectement le risque de rechute 
en incapacité, via son impact négatif sur la perception 
de leur avenir professionnel (B = 0,2023, 95% IC24 = [0,01 ; 
0,56]). Pour les personnes d’origine belge, cet effet n’est 
pas significatif (B = 0,01, 95% IC = [-0,03 ; 0,06]). Avec un 
index de médiation modérée statistiquement significatif 
de 0,20 (95% IC = [0,01 ; 0,56], l’hypothèse 5 est donc sou-
tenue. Autrement dit  : indépendamment des autres va-
riables introduites dans l’analyse25, la discrimination vé-
cue en raison de l’incapacité lors du retour au travail va 
indirectement augmenter le risque de rechute en inca-
pacité des personnes d’origine étrangère, via son impact 
négatif sur la perception qu’ils ont de leur avenir profes-
sionnel, alors que ce n’est pas le cas pour les personnes 
d’origine belge. En comparaison aux personnes d’origine 
belge, ce processus va donc augmenter le risque de re-
chute en incapacité, des personnes d’origine étrangère 
(OR = 1,23).

26%

21%

19%

19%

17%

16%

15%

13%

9%

0

0,5

1

1,5

2

2,5

3

Faible discrimination vécue en
raison de l'incapacité (T1)

Forte discrimination vécue en raison
de l'incapacité (T1)

Pe
rc

ep
tio

n 
de

 l'
av

en
ir 

pr
of

es
si

on
ne

l (
T2

)

Belge d'origine belge Non-belge ou belge d'origine étrangère

7,4%
6,9%

5,9%
5,4%

5,2%
4,9%

4,7% 4,6% 4,5% 4,4%
4,1% 4,1%

5,2%

9,7%
9,2%

7,8%

7,0%

6,5% 6,4%
6,2%

5,9% 5,7%
5,5%

5,2% 5,0%

6,7%

<=P5 <=P10 ]P10 à
P20]

]P20 à
P30]

]P30 à
P40]

]P40 à
P50]

]P50 à
P60]

]P60 à
P70]

]P70 à
P80]

]P80 à
P90]

>P90 >P95 Belgique

Po
ur

ce
nt

ag
e 

de
 la

 p
op

ul
at

io
n 

à 
so

uf
fri

r d
u 

di
ab

èt
e

(s
ta

nd
ar

di
sa

tio
n 

di
re

ct
e 

âg
e 

et
 s

ex
e 

m
em

br
es

 M
C 

en
 2

02
2)

Percentiles de la population selon le revenu médian des quartiers, du plus bas au plus élevé

2009 2022

45% 46%
50% 52%

55% 54%
58% 58% 58%

63% 63% 62%

54%

23% 21% 23% 21% 19%
22% 21%

25%
21%

26%
23% 24%

21%

<=P5 <=P10 ]P10 à
P20]

]P20 à
P3 0]

]P30 à
P40]

]P40 à
P50]

]P50 à
P60]

]P60 à
P70]

]P70 à
P80]

]P80 à
P90]

>P90 >P95 Tous·tes

Adultes avec un diabète sous insuline Adultes avec un diabète recevant d'autres traitements que l'insuline

0,76% 0,23% 0,50%1,37% 0,34% 0,85%0,96% 0,26% 0,61%

Adultes sous insuline Adultes recevant d'autres traitements
que l'insuline

Les deux groupes

Non-BIM BIM Tous·tes

J’ai eu moins d’occasions d’exprimer mes idées en 
raison de mon incapacité de travail

Mes contributions n'ont pas été appréciées à leur
juste valeur en raison de mon incapacité de travail

J'ai reçu moins de support social en raison de mon
incapacité de travail

J’ai été traitée comme moins capable en raison de ∙
mon incapacité de travail

J’ai été injustement évalué∙e en raison de mon ∙
incapacité de travail

J’ai été traité∙e avec moins de respect en raison de 
mon incapacité de travail

J’ai été injustement écarté∙e pour un rôle/une tâche 
en raison de mon incapacité de travail

Quelqu’un a retardé ou ignoré mes demandes en 
raison de mon incapacité de travail

Quelqu’un m’a reproché des échecs ou des problèmes 
dus à mon incapacité de travail



Santé & Société 14 • juillet 2025Santé & Société 14 • juillet 202522

Tableau 4 : Effet indirect de la discrimination vécue en raison de de l’incapacité lors du retour au 
travail, sur la rechute, en fonction de l’origine (Source : MC)

4.2.5. Synthèse des résultats des tests d’hypothèses

Les résultats montrent que lorsqu’elles reprennent le tra-
vail, les personnes qui se sentent discriminées en raison 
du fait d’avoir en été en incapacité, perçoivent moins 
positivement leur avenir professionnel (hypothèse 1). De 
plus, les personnes d’origine étrangère perçoivent en-
core plus négativement leur avenir professionnel en cas 
de discrimination en raison de l’incapacité, que les per-
sonnes d’origine belge (hypothèse 4).

Concernant le test des effets sur la rechute en incapacité, 
les résultats étaient moins significatifs. La discrimination 
en raison de l’incapacité n’influence pas directement le 
risque de rechute (hypothèse 2) et la perception de l’ave-

Origine Effet indirect Bootstrap de 
l’erreur standard

Intervalle de confiance (bootstrap)

Niveau inférieur Niveau supérieur

Belge d’origine belge 0,01 0,02 -0,03 0,06
Belge d’origine étrangère ou 
non-Belge 0,20 0,15 0,01 0,56

Note. N = 506. Les effets sont exprimés en log-odds metric. 

Figure 4 :  Figure synthétisant les résultats (Source : MC)

Perception de l’avenir 
professionnel T2

Origine T1 

Rechute en incapacité 
de travail T2

Discrimination en raison de 
l’incapacité de travail T1 OR = 1,27 (n.s.)

OR = 0,75†

ββ = -0,12**
ββ = -0,09**

                  Le lien est confirmé dans les analyses
                  Une tendance existe entre ces deux variables (lien marginalement significatif)
                  Le lien n’est pas confirmé dans les analyses
† p < 0,10 ; * p < 0,05 ; ** p < 0,01 ; *** p < 0,001

nir professionnel l’influence marginalement (hypothèse 
3). Ainsi, les personnes qui perçoivent négativement leur 
avenir professionnel pourraient avoir tendance à davan-
tage rechuter en incapacité. 

Enfin, un effet indirect, au travers de la perception de 
l’avenir professionnel, et influencé par l’origine, a été trou-
vé entre la discrimination en raison de l’incapacité et la 
rechute  : lorsque des personnes d’origine étrangère qui 
reprennent le travail se sentent discriminées en raison de 
leur période d’incapacité, elles perçoivent moins positi-
vement leur avenir professionnel, ce qui peut augmenter 
leur risque de rechute en incapacité (hypothèse 5). Une 
représentation des résultats des tests d’hypothèse en 
fonction de leur significativité est disponible à la figure 4.

Figure 4 : Figure synthétisant les résultats 
(Source : MC)
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5. Discussion des résultats et  
recommandations

Malgré la volonté politique de réintégrer les personnes 
malades de longue durée sur le marché du travail, il existe 
encore trop peu d’études sur la discrimination à laquelle 
ces personnes peuvent être confrontées lorsqu’elles re-
prennent le travail après avoir connu une période d’inca-
pacité. Or la discrimination sur base de l’incapacité de 
travail ou d’une maladie peut avoir des effets délétères 
sur les perspectives d’emploi, de carrière et sur la santé, 
des personnes qui en sont victimes (Brouwers, et al., 2016; 
Frank, et al., 2022; Stergiou-Kita, Qie, Yau, & Lindsay, 2017). 
De plus, les effets potentiellement plus négatifs que ce 
type de discrimination peut avoir sur les personnes d’ori-
gine étrangère n’ont pas été suffisamment investigués. 
Les résultats de notre étude permettent de formuler des 
recommandations, visant à améliorer les conditions de re-
tour au travail, après avoir connu une période d’incapacité 
pour cause de maladie. Un aperçu des recommandations 
est disponible dans le tableau 5.

5.1. La discrimination vécue en raison de 
l’incapacité de travail

Dans cette étude, nous avons tout d’abord montré qu’au 
moins 9% des personnes interrogées affirment avoir été 
victimes de situations de discrimination en raison de leur 
incapacité de travail, lorsqu’elles ont repris le travail. 
C’est presque une personne sur dix. Pour certains compor-
tements de discrimination, ce pourcentage était plus élevé. 
Par exemple, concernant le fait d’avoir moins l’occasion 
d’exprimer ses idées en raison de son incapacité de travail, 
il s’agit d’environ une personne sur quatre (26%). 

Ces résultats confirment, à l’instar d’études réalisées aux 
États-Unis (Baldwin & Marcus, 2006), au Canada (Stuart, 
Patten, Koller, Modgill, & Liinamaa, 2014), mais également 
en Belgique (Sterkens, Baert, Rooman, & Derous, 2021), 
que les personnes qui retournent au travail après une pé-
riode d’incapacité pour cause de maladie, peuvent être 
discriminées lors du retour au travail. Nous avons égale-
ment trouvé que le score moyen de discrimination vécue 
en raison de l’incapacité est plus élevé pour les personnes 
exerçant un métier intellectuel, en comparaison à celles 
exerçant un métier essentiellement manuel. 

Nos résultats ont également montré que la discrimination 
en raison de l’incapacité de travail amène les personnes 
qui en sont victimes à percevoir plus négativement leur 
avenir professionnel, et ce indépendamment de leur âge, 
de leur sexe, de leur niveau d’études, et des autres va-
riables contrôlées dans les analyses. 

Bien qu’en Belgique, la discrimination en raison de l’état 
de santé soit interdite, de nombreuses personnes qui re-
cherchent un travail après une période d’incapacité en 
raison d’une maladie sont encore victimes de discrimina-
tion (Baert, Caers, De Couck, Sharipova, & Sterkens, 2023; 
Sterkens, Baert, Rooman, & Derous, 2021). Des mesures 
visant à lutter contre cette forme de discrimination doivent 
donc être renforcées :

Recommandation n°1 : prendre des mesures pour réduire 
la discrimination en raison de l’incapacité de travail 

Ci-dessous, nous proposons deux pistes d’action afin de 
réduire ce type de discrimination.

5.1.1. Réduire les stéréotypes négatifs envers les 
malades de longue durée 

Selon la littérature scientifique, les comportements de dis-
crimination envers les personnes ayant des problèmes de 
santé pourraient résulter d’un manque de connaissances 
ou de représentations erronées, des employeur·euses sur 
ces pathologies (Lindsay, Fuentes, Tomas, & Hsu, 2023,  
Laberon, Scordato, & Corbière, 2017). Selon le Profes-
seur Baert «  les personnes ayant souffert d’épuisement 
professionnel sont considérées comme ‘non résistantes 
au stress’. En outre, de nombreux employeur·euses nient 
encore l’existence du burnout » (Vandamme, 2024, notre 
traduction). 

Afin de réduire ces stéréotypes et préjugés, il est néces-
saire d’encourager dans le milieu organisationnel « des 
actions de développement des connaissances, d’éduca-
tion sur ces troubles, de formation, de mises en situation 
spécifiques visant à réduire les stéréotypes […] » (Labe-
ron, Scordato, & Corbière, 2017, p. 149, notre traduction). 
Pour cela, les chercheur·euses recommandent que les or-
ganisations évaluent leur niveau de stéréotypes, leur moti-
vation à réduire ce biais, et qu’elles prennent conscience 
de l’écart entre leurs valeurs, qui sont souvent non discri-
minatoires, et leurs comportements, qui sont souvent dis-
criminatoires.
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De manière plus globale, c’est au niveau de la société 
tout entière qu’il faut réduire les préjugés et stéréotypes 
négatifs envers les personnes malades de longue durée. 
Des études suggèrent que les collègues sont d’autant plus 
négatif·ves envers leur collègue absent·e pour une mala-
die de longue durée, lorsqu’ils·elles ne connaissent pas le 
diagnostic qui justifie cette absence (Tiedtke, et al., 2012) 
ou lorsque la personne bénéficie d’aménagements lors 
de son retour au travail (De Azua, et al., 2022). Dès lors, 
certaines personnes qui reviennent après une absence de 
longue durée n’osent pas demander les aménagements 
dont elles auraient besoin, par crainte d’être négativement 
discriminées (Stergiou-Kita, Qie, Yau, & Lindsay, 2017). La 
littérature et cette étude ont montré les conséquences 
négatives que ces préjugés négatifs et comportements de 
discrimination peuvent avoir sur la santé et la réussite du 
retour au travail des personnes malades de longue durée. 
Il est donc grand temps de reconstruire un climat davan-
tage bienveillant envers ces personnes.

5.1.2. Rappeler aux travailleur·euses et aux em-
ployeur·euses l’élargissement de la loi anti-dis-
crimination à l’état de santé antérieur

Selon Janssens (2024), la notion d’incapacité de travail en 
raison d’une maladie est liée à la notion de handicap, mais 
aussi à la notion de l’état de santé de la loi anti-discrimi-
nation. En 2022, cette dernière a été modifiée : le critère 
‘état de santé actuel ou futur’ est ainsi devenu ‘état de 
santé’ (tout court), afin que l’état de santé antérieur soit 
également protégé par la loi anti-discrimination (UNISOC, 
2022). Désormais il est donc non seulement interdit de 
discriminer sur base de l’état de santé actuel ou futur de 
l’employé·e, mais également sur base des antécédents de 
maladie (Janssens, 2024). 

Comme le mentionne UNIA (2025b)  : « Une distinction ou 
différence de traitement sur base de ce critère ne peut 
avoir lieu que si elle est objectivement justifiée par un but 
légitime, à condition que les moyens de réaliser ce but 
soient appropriés et nécessaires. Autrement, il s’agit d’une 
discrimination ». UNIA rappelle également que les affec-
tions concernées ne doivent pas nécessairement être de 
longue durée, et que  les maladies chroniques ou dégé-
nératives, de même que certaines affections psychiques, 
peuvent juridiquement être considérées comme un handi-
cap, et donner dès lors lieu au droit à des aménagements 
raisonnables. En cas de discrimination, la personne qui en 
est victime peut effectuer un signalement auprès d’UNIA 
sur son site web  : https://www.unia.be/fr/signaler-discri-
mination. 

5.2. Les effets négatifs de la double 
discrimination : en raison de 
l’incapacité et de l’origine

Nos résultats ont montré que la discrimination en raison 
de l’incapacité a des effets encore plus négatifs lorsque 
les victimes sont des personnes d’origine étrangère. In-
directement, l’effet de ce type de discrimination, via son 
impact négatif sur la perception de l’avenir profession-
nel, peut augmenter leur risque de rechute en incapaci-
té. D’autres études ont également trouvé que l’intersec-
tion entre la discrimination en raison d’une maladie ou 
d’un handicap, et l’origine, a des effets particulièrement 
négatifs sur le bien-être et l’avancement professionnel 
(Fuentes, Hsu, Patel, & Lindsay, 2023).

Dans la mesure où les personnes d’origine étrangère qui 
sont victimes de ce type de discrimination, sont encore plus 
négativement affectées, il est important de sensibiliser les 
acteur·trices du retour au travail (employeur·euses, mé-
decins traitants, médecins du travail, médecins-conseils, 
coordinateur·trices de retour au travail) à cette probléma-
tique. 

Recommandation n°2 : sensibiliser les acteurs et les ac-
trices du retour au travail à la double discrimination que 
peuvent subir les personnes d’origine étrangère après 
avoir connu une période d’incapacité

Afin de créer un climat de retour au travail inclusif et équi-
table pour toutes et tous, des formations visant à sensibi-
liser les managers, les professionnel·les de la santé et les 
accompagnateur·trices au retour au travail à leurs propres 
biais pourraient être organisées au sein des entreprises, 
ou intégrées dans les cursus de formation.
Sur base des recommandations d’UNIA (2022), les entre-
prises pourraient également veiller à développer des poli-
tiques anti-discrimination appropriées pour chaque étape 
de la relation de travail (recrutement, emploi, promotion 
et licenciement), y compris lors du retour au travail, après 
avoir connu une période d’incapacité.

https://www.unia.be/fr/signaler-discrimination
https://www.unia.be/fr/signaler-discrimination
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5.3. La rechute en incapacité

Concernant la rechute en incapacité, notre étude a éga-
lement mis en évidence qu’une personne sur sept (14%) 
qui avait déclaré avoir repris le travail au premier temps 
de mesure (fin 2023), déclarait être de nouveau en inca-
pacité au second temps de mesure (été 2024). Une étude 
sur le retour au travail après un burnout (Massart, Mes-
ters, & Bugli, 2023) avait quant à elle trouvé que 26% des 
personnes interrogées, rechutaient dans les deux années 
après la fin de l’incapacité.

La littérature (par exemple, Etuknwa, Daniels, & Eib, 2019) 
et cette étude ont montré que des facteurs tant au niveau 
personnel (par exemple, l’âge, la santé subjective, l’ori-
gine) que professionnel (par exemple, le soutien du·de la 
manager et des collègues, le type de travail) peuvent in-
fluencer le fait de reprendre le travail durablement, c’est-
à-dire sans rechute en incapacité. Pour favoriser un retour 
durable au travail, et donc éviter les rechutes en inca-
pacité, il est donc important que les entreprises mettent 
effectivement en place des politiques de réintégration 
collective.

Recommandation n°3  : mettre en place des politiques de 
réintégration pour un retour durable au travail

5.3.1. Impliquer le·la manager et les collègues lors 
du retour au travail de la personne qui revient 
d’incapacité 

Comme souligné dans la littérature scientifique, le·la ma-
nager joue un rôle clé lors du retour au travail (Corbière et 
al., 2020). D’une part, il est important qu’il·elle communique 
bien ses attentes au travailleur·euse qui reprend le travail. 
D’autre part, il·elle peut mettre en œuvre les aménage-
ments nécessaires à la reprise du travail. Pour ce faire, les 
chercheur·euses recommandent de ne pas se concentrer 
uniquement, comme c’est souvent le cas, sur les aména-
gements liés aux aspects stricts du travail (modifications 
des horaires et des tâches), mais aussi aux aménagements 
visant à réduire les facteurs de risque psychosociaux au 
travail (par exemple, conflits préexistant, pression au tra-
vail, manque de soutien social) qui peuvent engendrer des 
troubles mentaux communs.

Corbière et al. (2020) soulignent également l’importance 
d’impliquer les collègues lors du retour au travail d’un·e 
travailleur·euse. Ils ont ainsi constaté que les collègues 
naviguent souvent de manière informelle tout au long du 
processus de retour au travail, en essayant de faire en 
sorte que cela fonctionne pour eux·elles-mêmes et pour 
le·la travailleur·euse qui reprend le travail, par exemple en 
offrant leur soutien ou en réorganisant les horaires. Il peut 
être possible de les impliquer de manière plus formelle 
dans le processus, par exemple en les faisant participer 
à la redistribution des tâches de l’équipe avec le·la res-
ponsable, ou en les laissant exprimer au·à la responsable 
toute préoccupation liée au retour au travail du·de la col-
lègue absent·e et aux implications sur la charge de travail. 
Ceci peut aider à éviter un effet domino sur les absences 
au travail dans l’équipe.

5.3.2. Élaborer et contrôler la mise en place de 
politique de réintégration au sein des  
entreprises

Alors que la mise en place d’une politique de réintégration 
collective au sein des entreprises est obligatoire depuis 
octobre 2022, 93% des entreprises interrogées ne dispo-
saient toujours pas d’une telle politique en 2024 (Mensura, 
2024). Il ressort de l’enquête de Mensura, qu’une entreprise 
sur quatre dit ne pas voir l’utilité d’une telle politique ; une 
sur cinq dit ne pas avoir les connaissances nécessaires 
pour en mettre sur pied ; et quatre sur dix trouvent qu’il est 
difficile d’aborder la question de la charge de travail et du 
stress. Un récent rapport du Conseil Supérieur de l’Emploi 
(2024) a également souligné que la Belgique obtient des 
résultats médiocres en termes d’inclusion sur le marché 
du travail des personnes malades de longue durée.

Sur base de ces constats, nous recommandons que les 
responsables politiques prennent des mesures afin de 
s’assurer que ces politiques soient effectivement mises 
en place au sein des organisations. Afin d’élaborer leurs 
politiques de réintégration, les entreprises peuvent consul-
ter les ressources développées par le SPF emploi, comme 
la checklist de réintégration au travail (SPF Emploi, 2023a) 
et le recueil de bonnes pratiques au sein d’entreprises en 
matière de retour au travail (SPF Emploi, 2023b).
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1)  Prendre des mesures pour 
réduire la discrimination en 
raison de l’incapacité de 
travail 

Réduire les stéréotypes négatifs 
envers les malades de longue 
durée

x x x x x x

Rappeler aux travailleur·euses 
et aux employeur·euses, 
l’élargissement de la loi  
anti-discrimination à l’état de 
santé antérieur

x x x x x

2)  Sensibiliser à la double 
discrimination que peuvent 
subir les personnes d’origine 
étrangère après avoir connu 
une période d’incapacité

Créer un climat de retour au 
travail inclusif et équitable x x x

3)  Mettre en place des 
politiques de réintégration 
pour un retour durable au 
travail

Impliquer le·la manager et les 
collègues lors du retour au 
travail de la personne qui revient 
d’incapacité 

x x

Élaborer des politiques de 
réintégration collective x x

Contrôler la mise en place des 
politiques de réintégration au 
sein des entreprises

x

Tableau 5 : Aperçu des recommandations

Conclusion

Malgré l’interdiction de la discrimination fondée sur l’état 
de santé ainsi que sur base de l’origine en Belgique (SPF 
Emploi, Travail, et Concertation sociale, 2025), et bien que 
les entreprises soient censées élaborer une politique de 
réintégration efficace au niveau collectif (Mensura, 2024), 
notre étude démontre que de nombreuses personnes sont 
privées de la possibilité de reprendre le travail dans un 
contexte de travail adapté et respectueux. Ainsi, les taux 
de discrimination rapportés variaient entre 9 % et 26 %, 
selon la forme de discrimination mesurée. Ce constat de 
discrimination lors du retour au travail, dans un contexte 
où la pression est mise sur les personnes pour qu’elles 
reprennent le travail, peut sembler paradoxal. Cette dis-
crimination affecte ensuite négativement la manière dont 

les personnes perçoivent leur avenir professionnel, ce qui 
pourrait engendrer un risque plus accru de rechute en in-
capacité. En outre, la discrimination vécue en raison de 
l’incapacité a des effets plus négatifs sur les personnes 
d’origine étrangère.

Sur base de ces résultats, de ces constats et de la littéra-
ture scientifique, nous avons formulé diverses recomman-
dations. Étant donné la prévalence de la discrimination 
lors du retour au travail, et ses effets négatifs, des me-
sures doivent être prises par tous les acteurs et actrices 
du retour au travail, afin que les personnes qui reprennent 
le travail ne soient pas victimes de diverses formes de 
discrimination. Cela peut être possible à condition de 
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lutter contre les stéréotypes négatifs véhiculés sur les 
personnes malades de longue durée, et en rappelant aux 
travailleurs·euses et aux employeur·euses, l’interdiction 
de discriminer sur base de l’état de santé, y compris sur 
base de l’état de santé antérieur. Afin de favoriser le re-
tour durable au travail, il est important que le·la manager 
et les collègues soient impliqués lors du retour au travail 
de la personne qui a été absente en raison d’une maladie, 

et que les entreprises élaborent des politiques de réinté-
gration collective. Enfin, les résultats sur l’effet de l’ori-
gine soulignent l’importance de sensibiliser les acteurs et 
les actrices du retour au travail à la double discrimination 
que peuvent subir les personnes d’origine étrangère qui 
reprennent le travail. 
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